
J O U R S  D E  C O L L E CT E  D E S  O R D U R E S  M E N A G E R E S
S U R  L E  T E R R I T O I R E  D E  L A  C C L D V

La collecte est organisée de la façon suivante :

A L L E M A G N E  E N  P R O V E N C E  :
Période de faible affluence : (Janvier à Mai puis de Septembre à Décembre)
Tous les Lundi et Vendredi
Période de forte affluence : (Juin à Août) :
Tous les Lundi, Mercredi et Vendredi

B R U N E T  :
Période de faible affluence : (Janvier à Juin puis de Septembre à Décembre)
Tous les mardi
Période de forte affluence : (Juillet à Août) :
Tous les mardi et Samedi

E S P A R R O N  D E  V E R D O N  :
Période de faible affluence : (Janvier à Juin puis de Septembre à Décembre)
Tous les Lundi et Vendredi
Tous les Lundi, Mercredi et Vendredi en Juin.
Période de forte affluence : (Juillet à Août) :
Du Lundi au Jeudi et le Samedi

G R É O U X  L E S  B A I N S  :
Période de faible affluence : (Novembre, Décembre, Janvier, Février)
٠ en centre ville + avenue des Thermes: lundi, mercredi; vendredi, samedi, 
٠ en périphérie : lundi, mercredi et vendredi, 
Période de moyenne affluence : (Mars, Avril, Mai, Octobre)
٠ en centre ville + avenue des Thermes : du lundi au samedi
٠ en périphérie : lundi, mercredi et vendredi
Période de forte affluence : (Juin, Juillet, Août, Septembre)
٠ en centre ville + avenue des Thermes : du lundi au dimanche
Toute l'année :
٠ en périphérie : lundi, mercredi et samedi
٠ écarts : lundi et vendredi
٠ marché hebdomadaire : le jeudi

M A N O S Q U E  :  
٠ en zone urbaine nord et zone rurale nord : mardi, jeudi et samedi,
٠ en zone urbaine sud et zone rurale sud : lundi, mercredi et vendredi,
٠ en centre ville : du lundi au samedi matin et le samedi soir à la place du dimanche.
٠ marché hebdomadaire : le samedi

M O N T F U R O N  :  
Collecte assurée en régie

S A I N T - M A R T I N  D E  B R Ô M E S  :  
Collecte assurée avec "les écarts" de Gréoux les Bains.

V A L E N S O L E  :
Toute l'année les Lundi, Mercredi (le village exclusivement) et Vendredi.

Pôle Ecologie Urbaine - 08/06/10


